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ses revenus de toutes sortes, on a pris uit soin particulier de ne. point nous on dans ces cas d'exception, le ministre pouvait avoir deux hénéfiîes. Quar:t,
donner un compte ofliciel. Les évêques ont rendu compte sur compte, miS à la masse du clergé des paroissien', la li énil e*pre ltie cnver- lu
toujours ci mettant de côté le fait importaint. ils ont toujours ou suin dc clergé des ; cette clauie I l'acte portait expressment ' que tot
nous parler du nombre de petits bénéffies qui se rencontrent, et à quoi ceux- archidiacre, doyen. c/jhnnoifne, minil t 1ou r st" p'rsonn.I i//em, nt rusî-
ci se montent ; mais ils n'ont rien dit sur le nombre des grands bénétices ni dent auti lieu de ston hénérfie (ou à l'uîn d'eutx, :nus l'es vus d'exception où ilsur leurs revenus: ils. ne nous ont jamais appris non plus comment les bé- lui était perIîmis den ivoir deux,) et dan le as où res per-otnes s'a->sente-
Délices sont devenus si pelits, tandis- qtc nou:- savons bien qu 'à P êpoq ue tic raieit volontairement titn mois de sti te. oi Cies e -e deux Iois Cen1 Jpti4-
la reforme les choses étaient arrangécs de maniére qu'aucun n'était *inulli- curs 'ois, diris le cours dI'uie annéte, pour résider illeurs. ils paieraient pour-
sant.:: il nous fitudra donc bientôt rerhercher In cause de leur diminution. chaque this la sontîne de dix livres sterlinig (deux eentn iuqunite fl'eneO) ln

Quant à l'accomplissement des devoirs de-Eglisc, toit hotme en etntrat t imoitié aut roi, notre sotuaitn seignur, et Pattre moitié à celui qui auruit
dans les ordres sacrés déclare positivement devant Dieu, à l'autel et en pré- poursuivi devrant i les tribunnoa x duî ri, par plainte ou dlé.onîi..tin.
sence de Péveque, -qu'il se croit véritallemîîent inspiré intérieurementi par Telle ilait la loi reçu ie de glise nthulique. et mîui i'vait été ni abrogée
iEsprit Saint, pour se charger de cet emploi et de ce ministére, pour servir ni entieîîte. Et ltl'estee qui pouvait éire lilus rai(l:i,anle que cette loi 
Dieu enprocurant sa gloire, et en édifiant /epeuple ; qi'il est déterminé, à Depuis ltre le pays fut deveni prottcs:ant, ut acte ( 13c. l clisabellchapitre
l'aide des Ecritures, àï- instruire le peuple commis à sr charge ; qu'il muett:a XX) enjoignt uu'aucut bail d'aucuii bérnótice tedurerait qttaut'ntait que le
ses soins et sa diligence à répandre la doctrine et à suivre la discipline dut .itulaire résidrail, et qte celui qui enfreindrait cet acte perdrait le revenui

hurist, comme le Seigneur Pa établie et comme le royaume l'a re-çue d'aprés d'un an de ce bénéfice. Maintennt n venons au point-le pls im1 or-
le commandement de Dieu ; qu'il enscignera avec soin et diligence au peu- ia:ti
ple commis à sa charge ci P'obscrver; qui'il sera attentif à élo-ignr et buiir .Pai déjà décrit l'état d'arrogatncc et dl'insolcnce anuquîel le clergé était ir-
toute doctrine étra7ngre et errunée, contraire à la parole de Dieu, a ftire tles 'rivé peanurît la guerre contre li France t.j'ai dücrit son mépris pour le peu-
exhortations publiques et privées à tous ceux qui lui sont confiés, et nux ma- ple en dédit d·e Pexistece de ces loi. qui' doînnaient à chacun, et surtout aux.
lades quand I'occaîioni le requerra ; quî'il s'appliquera à la prière et à la /ec- paroissiens, le droit dinformer contre les iiiistres lui nglgaient leîurs de-ture des smintes Ecritures, et aux'études qui y ont rapport, renonçant aux voirs. Si leurs vmux et leurs scrmons ne comnptlaient lpour rien, au moinu il
choses du monde et. de la- chair ; qu'il aura- soin de se conJuire, ainsi que :tl y avait la lettre po>itive et nion éléuivoque de la loi, et songez que dix livre
famille, d'après la doctrine du Christ, pour devenir un-exempie-et tun moté- .sterling (iloelx cent cinquante francs,) an tens dont nîtîs parlons, éllliva--
le édifiant du troupeau dut Christ ; qu'il maintiendra et ponpagern in tranquil- laient à quatre mille huit cetit francs (deux cetits livres sterling) pendant la
lité, la naix et la charité parmi tous les chrétiens, et spécialement parmi ceux ,dernière guerre. Dans cet état de chtoses cependant, les Cix-neufvingtiémes
qpi sont comnis à sa charge." Avant fait cette déelaration, il la ratifie et du peuple, a!armós et avetuglés. et l'autre vingtinie n 'onait pas ottvrir la
la confirme solennellement, en, recevani lu snihie communion ! bouche, qui pouvait appliquer la loi 1 où truvî'er un homme î1uîi osàt inforimtîer

En outre de ceci, les curés (er à peu près un tiers des bénéfices consiste contre un nîiinistre f ,iuîat le commerce ou tic résidant pas? Pourtant cet
en cures) étaient obligés avant que Pacte 4.3e. le Georges III, elapttre iommo se trouva en 1799 et crn 1 t00 i 4nî M. Williai, qui avait été secré'-
LXXXIV, eut eté passé (acte dont je parlerai atu long tout à l'heure,) d| taire d'lin évêque, porla plaite contre îles centaines de membres li clergéfaire sermen sur l.vangile de rsister constamment au milieu de leur trou-' devanît le tribunal du Banc. dit Roi, et quelqiues-unes le ces détnonciationc
peau. Ce ser.nent n'était pas jugé néceeaire pour les recteurs : mais le curé allèrent jutsquà amener la con vic/irn. n1 ocntinter.
étant uin personnage inférieur, on croyait nécessaire de le lier par un serment,
en outre de la déclaration solennelle qu'il avait faite on prenant les orJlrs. ..o r :
Cependant, naigré les vmux solennelF, malgré la déclaration lte chacun EXTRAITS DES JOURNAUX D'EUROIPE.avait faite qu'il se croyait mu par PEsprin Saint à prendre sur lui le suin ieo
àmes;. malgré leur ratification de cette déclar.îtion cn recevant la sainte No-:llleRlricuse..
communi-on, malgré tout cela enfin, nous voyons par in compte rendu au roi
en son conseil. par les évéques Pnn ISIle et cominutniqué par le roi att par-
lement, qu'il y avait lors dix mille quatre cent-vingt-et-un bénéfices, et que -Sa Sainteté le Puipe Pie IX e rendue le ltdi 1. -sur le nomhre cinq mille trtis cent quelre-vingt-dix-sepl des titui:res rési- . i . . .a3 n, où esfiaient dane leurs bénéfices, et cinq mille vin¿rt-guatre n'y résidaienttt point, teir tit consistoire public po ir cnner 1ecliultean de crdiîîal à Lsa ù es
et par cottséquent ne rempissaiertt pas !-entgatgenent contracté à leur ordina- Erninences les cardiutîx B3aluifi, archevérite-êvéque d'lmola, créé et

publié dans le consistoire secret du 2l décembre 1s46: Bfuni, créé\Mais nous arrivons à une époque nt à une transaction mémornlble dans et réservé in peito dans le rnmme consistoire, publié diins celui titi 1dfitore de cette Eghso: je veux p rler de lacte du parlement dle 103, 43e. juin dernier ; et Alutotnelli, créé et publié dans ce môme conisistoiro dude Georges III, chapiare LXXXIV. Le lecteur doit savor que pendant la 1 i i¡i
derniére et glorieuse guterre contre la France, un changement total et be" Les noiveaux cardinaux se sont rendus d'abord dans la chapelledans la conduite du lergeé de cette Eglise. Les Français avaient commfîis contigue a la salle cousistoriale, ct là.ils ont prété le sernett prescritdes actions qui avnient rentrdli d*huorreurt le monde entier, et le peu;ple anganis par les coistitttions apostolicues, clu présence de Leurs Emnneliesan particulier. Ils avaient renvrsé leur Ege, l'avaient d]épotiumée de ses les cardinaux Maccli. loveit lii sacré cUllége • Castracano, carnerliin-ricesiîses et Je ses dunes ; ils sétaient presqtinc proclamés atliéeiu. Les mi- guie dot mflétme sacré chllége ;Fransoni, comme premier crurdinal denistres anglicans, non >eilerment pour leur propre sécurité.. maie aussiomme Pordre des prêtres : Riariu-Slorza. premier de Pordre des diacre. etils le-póraient, poir leur avantage, proftércnt- due ces circonstaices ; ils re- carnerlingue de la sainte Eglise ; Uerietti, vice-cliarcelier ; et Mgrprésentèrent tous les dissidens en général, et tous ceux qui osaient proférer M-eli-Lui-Soragua, secrétaire de la conîgrégaition consistoriale.un mot de p.aimte contre les dirtes, ou comme amis des impies de France, Après le serment. ils out été introduits dans la salle consistorialeconime jacobins, niveleurs, revolitlionnaires et rcbe/lse dans le cSur. Ils ru- par les cardinaux-diacres Riario-Sfora et Bernet ti. Parvenus devantus,-rent ; et urant cette guerre, nombre te personntus furent juUies pîar de le trône pontiflcal, ims ont, suivant les formalités d'usage, baisé le piedl

re amenes et par la pri.:on, pour avoir seuleImienIt doIné à entenldre p la ptîiS la mai n du St Pre, qui a du ign ensuitc es embrasser. Ils ont,eniién-e puartie de ce qui s'imlriie ouiveriement aujoonPhm dans toits les donné à leurs oéllèrbles iéet e ont rees tour ò tour t'accladejournaux dui royaume. coentre le clertté et l'Ei'rlta ot jssun clèuese i n eu or ot 'uuaeDans dt roau .d e le cier et ~c"- - l ils ont pris possession de ta place qui leur était nssigóc, et somit reve-Dans cet état e cioz:c, les ilis-nul' vingtimes de la nation étant aveu- nuis enstite devant le trne Iti Pa pe, qui leur a imposé le chapeau.iléset troI pe et vr vmgue torcé ai silence par la crainte de la ruine, Dans cette circonstance, M:;r. Gi.oli' doyen des avocrts consisto-de la prisorn, les neiubres lui clergé mfpri.rent les lois suîr la résidence, et riatx, n. plaidé pour la t roisiéni fois, ent présence dIi St. Père, la cauisoseinquiét-reni peu ta leurs paro;sîu.s :ous ce rapport. Et maintenant, le-, de la béatification duîî vénérable servitetr de Dicu, Pierre Catisiuis, deteur. faite,,, je vous prie, gnande attentiona à e qu-étaienît ces lois sur la ré- la Comnagnie de Jésus.ùlene. L'acte 21 d'ieiri VIl!. chapîitro XIil, ilpnsait la réiencc aulx Les curdiîtauux se sont ensuite rendus à la chapulle pour y chanter letitulaires de bénéites pour proc itrer, d'après le préanbule. l le soutien et Te Deu7m. Les prières d'usago înt été récitées par S. Ett.. le cardinal'accroissemeet te de cle, la prédication et l ensignement de la parole le Maccli, et les nouveaix membres dt sacré collèg ont reçu taie se-meunte nueaile Paetsaints exemples fuissent donnés, pour le soulage- conde Iuis, eni signe de félicitations. l'accolade de leurs colléguies.met des vicait-cs de la piété et du respect teis laï res pour A lt suite dui consisto[e public, il ut été tenu tii consistuire'secret'-es e l,uistiu1 eu." 'aélc a tait pour titre: Dife-nee aux ccseieastiques dans Icrlutc le St. 'ère a ferné la tbouchie au: cardiaux Baluffi, Bdituvoir plusieur. bénifIce; el defire valoir dés fermes. Par cet acte, de fondi et Antoinelli.andes naient impoc à.c li qui .ssèderai. plui dun bénéfice. Sa Snintotó a ensuite proposé les Eglises suivantesoun -i s'aeter it (e e rss ( tde smit presbiytère, tii qui cxploiterait L'Eli-'n;sc métropolitauine e i pour iir Bartholom Roielli;.tite forme, excté our a itii-néie.tet eu fintille. 11out minîisire qlui achète- transféré dt siége épiscopal de Crénoincrait tinr e hjos3 pur ai reven dre, soit n:irchanlise. ou blé, on bestia tx, oui L'Egliso Ùpiscopale dpquapendente pour Mgr. Jeanii-3aiptiste PelIei,auîcuin atre ijet, était par là Iméeme sujet à une enrquîéte ; la moitié dc la 'tratnsforé dît siége de Segîi iConifiscatirn levait tre piur le rui et Piauîre moitié pour le dénonciateur U2Eglisc épiscopale de Segni pour. le R/-v. D. Louis Ricci. chanoinequi l'atrait fit pntlrliha ains du5 tribtnatîz dnu roi. Il y avait diverses ex- de la cathédrale de Norcia, recteurI- tdu séminairc, examinatcar etjngePliuns 1)oIr le2 chapelains du roi, les uesou'la grande noblesse ; et synodal, doeteur in utr(oguC jure.


